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Le Probleme des Origines 
de la Guerre de 1914 

par Henri LAURENT 
(Suite et fin). 

Dans le precedent article, notre col-
laborateur a montre comment Gutllau-
me II et son Chancelier Bethmann-
Hollweg firent le 29 juillet un premier 
et tardif effort pour amener le gouver-
nement de Vienne a accepter une me
diation aprts I'occupation de Belgrade. 
Un instant trouble, croyant ne plus 
pouvoir compter pleinement sur Yappui 
de son allie allemand, le comte Berch-
told est bientot rassure par les telegram-
mes de Moltke, chef d'Etat-^major alle
mand, qui Vexhorte au contraire a agir 
vite, Vappui du Reich lui etant absolu-
ment acquis. U of Are de mobilisation 
generate de VAutriche (a la fois contre 
la Serbie et la Russie) est lance le 31 
a 12 h. jo. 

LA MOBILISATION RUSSE, \ 
PREMIERE MOBILISATION 

GENERALE 

Or, la mobilisation generale autri-
chienne n'etait pas la premiere. Avant 
que l'ordre en fut lance, avant meme 
qu'elle fut signee, la Russie avait mo
bilise. L'ordre en avait ete lance le 30 
a 18 heures, un tour et demi d'horloge 
avant la mobilisation autrichienne. Mo
bilisation generate, a la fois contre 
f Autriche et l'Allemagne, a un moment 
ou, militairement parlant, elle n'etait 
imposee par aucune necessite de repli-
que, ni a Tune ni a l'autre des deux 
Puissances centrales. II importe de le 
souligner, car l'opinion publique des 
Puissances de 1'Entente a ete sciem-
ment trompee en 1914, et un grand 
nombre d'historiens, parfois des plus 
considerables, ont continue depuis lors 
a presenter la succession des f aits dans 
un ordre inverse. II ne peut plus subsis-
ter l'ombre d'un doute sur le deroule-
ment qui se presente comme suit: de
claration de guerre de VAutriche a la 
Serbie, mobilisation partielle, puis ge
nerate de la Russie, mobilisation gene-
rale de 1'Autriche, proclamation du 
Knegsgefahrzustand en Allemagne, 
puis simultanement mobilisation gene-
rale en Allemagne et en France. 

Certes, au moment ou Moltke tele-
graphiait a Conrad de « tenir bon con
tre la mobilisation russe », celle-ci etait 
ordonnee et deja en voie d'execution, 
mais Moltke ne le savait pas. Et fidele 
a un principe critique que nous avons 
deja enonce, nous devons, pour peser 
sa responsabilite, tenir compte exclusi-
vement de ce qu'il savait lorsqu'il prit 
Tinitiative decisive que Ton sait. Et 
d'autre part, il est probable, quasi-cer
tain^ que le gouvernement allemand al-
lait le 31, sommer la Russie d'arreter 
ses preparatifs (dans l'hypothese ou 
elle l'aurait rejetee). Mais ce qui est 
tout a fait certain, c'est que l'Allemagne 
n'a proclame l'etat de danger de guerre 
qu'apres avoir rec,u la nouvelle de la 
mobilisation generate russe, le 31 a 13 
heures. Et personne ne peut dire ce qui 
se serait passe a Berlin le 31, si cette 
nouvelle n'y etait pas arrivee. Plus 
exactement, aucun historien n'a le droit 
d'affirmer ce que 1'Allemagne eut fait 
dans ce cas. 

MOBILISATION GENERALE 
ET MOBILISATION PARTIELLE 

Mais voyons plutot comment les cho-
ses se sont passees a Petrograd. 

Cette mobilisation generate russe, on 
a vu comment elle avait ete preparee 
par diverses mesures secretes, des la 
rupture diplomatique austro-serbe (les 
ordres en furent lances dans la nuit du 
25 au 26); neanmoins, la nouvelle de 
la declaration de guerre de 1'Autriche a 
la Serbie{ le 28 au matin) ne precipita 
rien: elle ne determina pas la mobilisa
tion partielle de la Russie contre I'Au
triche, qui eut ete legitime. Voici pour-
quoi. 

Pendant les quelque 48 heures qui 
s'ecoulent entre l'arrivee de cette nou
velle a Petrograd et l'expedition de 
l'ordre de mobilisation generale, les 
trois principaux responsables, Nicolas 
II, son ministre des affaires etrangeres 
Sazonof, et le chef d'Etat-major gene
ral Yanouchkevitch, se sont trouves 
aux prises avec le probleme technique 
que nous avons deja pose: impossible de 
proceder a la mobilisation partielle 
(contre FAutriche) sans detraquer du 
coup le mecanisme de la mobilisation ge
nerate, Iaquclle deviendra peut-etre ne-
cessaire par suite de l'attitude de TAlle-
magne le lendemain de la mobilisation 
partielle. Le 28 done, l'Etat-major russe 
prepare deux oukases pour la signature 

du Tzar, un pour chacune des deux 
alternatives (on peut supposer que l'in-
fluence des militaires se fait deja sen-
tir). Le 29, au matin, l'Etat-major a 
entre les mains l'oukase de mobilisation 
generale signe du Tzar, et peut-etre 
Tautre aussi, quoi qu'il en soit, aucun 
n'est expedie, et c'est ce qui importe 
ici. 

Ce meme 29, une double action deci
sive s'exerce sur Sazonof. D'abord, 
precisement pendant son entretien avec 
l'ambassadeur d'Autriche, arrive la 
nouvelle du bombardement de Belgra
de: Sazonof, « comme trans forme », 
demande de quoi bon continuer de nego-
cier. Et immediatement apres (audien
ce suivante) entre l'ambassadeur d'Alle
magne, Pourtales, qui apporte a Sazo
nof l'avertissement serieux que la sim
ple € continuation des mesures de mobi
lisation russes forcerait l'Allemagne a 
mobiliser ce qui rendrait la guerre 
inevitable ». Le ministre russe eclate. 
« A present, je n'ai plus de doute sur 
la vraie cause de Tintransigeance de 
l'Autnche ! » II faut convenir que la 
volonte pacifique de Sazonof, meme si 
elle eut ete plus ferme, aurait pu diffi-
cilement resister a cette succession, 
somme toute concertee, d'actions, de 
defi et de menaces brutales. En bref, 
pendant que les autrichiens bombardent 
Belgrade, l'Allemagne somme la Russie 
de renoncer a tous preparatifs, quel 
qu'ils soient, sous peine de mobilisa
tion allemande ! 

C'est sous 1'influence de cette som-
mation que se tiennent les ultimes reu
nions. C'est l'ordre de mobilisation ge
neral qu'on va lancer, lorsqu'arrive un 
telegramme de Guillaume II au Tzar 
(« Mon cher Nicky... ton cher Wil
ly »). Cela suffit pour que le faible 
Nicky recule : ce sera l'ordre de mobili
sation partielle que l'Etat-major gene
ral devra expedier. Mais donner et rete-
nir ne vaut. Pendant que l'Etat-major 
annonce partout que l'ordre de mobili
sation generale va suivre, Sazonof ar-
rache en fin la signature au Tzar, le 
30 a 16 heures ; l'ordfe est lance a 18 
heures, et commence a s'executer dans 
la nuit du 30 au 31. 

II importe de souligner que l'ordre 
de mobilisation generale autrichienne a 
ete soumis a la signature de l'Empereur 
Francois-Joseph et lance le lendemain 
31, comme une replique a la mobilisa
tion partielle de la Russie, et dans l'i-
gnorance de la mobilisation generale 
russe de la veille 

L'attitude de la France a legard de 
la Russie pose un probleme que compli-
qua longtemps la decision maintenue 
par les gouvernements franqais succes-
sifs, de ne pas publier integralement les 
documents de juillet 1914. Le dernier 
volume paru (1936) de la collection of-
ficielle ne contient pas — constatation 
af fligeante — les depeches (tant atten-
dues) qu'echangerent M. Paleologue, 
ambassadeur a Petrograde, et le Quai 
d'Orsay. Autre complication : pendant 
toute la crise (jusqu'au 29), le gouver
nement franc,ais fut sans tete, le chef 
de 1'Etat et le responsable de la politi
que etrangere naviguant a bord du cui-
rasse France qui les ramenait de Crons-
tadt a Dunkerque. La direction etait 
laissee en principe a M. Bienvenu-Mar-
tin, Garde des Sceaux, charge ad in
terim des Affaires etrangeres, et l'exe-
cution au Secretaire-general, M. Phi-
lipe Berthelot, qui etaient reduits a cor
responds avec Poincare et Viviani par 
1'intermediate des ondes que les postes 
allemands brouillaient a plaisr, s'il faut 
en croire les memoires de M. Poincare. 

Premiere constatation: des le debut 
de la crise, M. Paleologue a donne a 
Sazonof les assurances formelles de 
l'appui « sans reserves » de la France, 
et n'a cesse de les multiplier, sans qu'on 
puisse assurer, dans l'etat actuel de la 
documentation, qu'il ne depassait pas les 
instructions donnees par son gouverne
ment. L'opinion de l'historien ameri-
cain le plus favorable a la these fran
chise, Bernadotte Schmitt, selon laquelle 
M. Paleologue fit du « zele >, parait 
tres proche de la realite. 

Seconde constatation: le 29, l'ambas
sadeur est avise qu'en presence de l'ou-
verture des hostilites par l'Autiiche et 
du ton imperatif adopte par l'ambassa
deur d'Allemagne le jour meme, le gou
vernement russe a decide d'ordonner la 
mobilisation des 13 corps d'armee qui 
vont operer contre l'Autriche, et de 
commencer secretement la mobilisation 

M. Paleologue dit qu'il sursauta. Les 
Russes expliquent: necessites techni
ques, etc. L'ambassadeur cede a demi, 
mais insiste pour que TEtat-major russe 
ne decide rien sans T ^indispensable 
concert prealable > prevu par Tart. 2 de 
la convention militaire franco-russe de 

1892-93 (derniere redaction, 1913). 
Tres bien, mais il etait temps. Deux 
heures apres, arrive la nouvelle que 
Nicky, au re$u du telegramme de Willy, 
a contremande la mobilisation generale. 
« Je n'annonce done a Paris, dit M. Pa
leologue, que la mobilisation partielle ». 
Ici, on saisit sur le vif le manquement 
certain de Tambassadeur: le fait que la 
mobilisation generale avait ete decidee, 
puis contremandee, n'of frait done aucun 
interet pour son gouvernement ? Le role 
d'un ambassadeur etant d'in former, 
nous constatons done que M. Paleolo
gue a neglige d'informer son gouver
nement. 

Troisieme constatation: des qu'il a 
ete en mesure de le taire, le gouverne
ment f rangais a retenu le gouvernement 
russe sur la pente dangereuse: rentre a 
Paris le 29, Viviani y reqoit dans la 
nuit les nouvelles de Petrograd. 11 court 
a 1 Elysee vers 2 heures, et de grand 
matin, des instructions partent pour Pe
trograd. Elles sont nettes: « etant don
ne le conversations- engagees entre les 
Puissances moms interessees » et « dans 
Tmteret de la paix generale », la Russie 
ne doit € prendre aucune disposition 
qui off re a 1'Allemagne un pretexte 
pour une mobilisation totale ou partiel
le > (Que Ton compare cette interven
tion moderatnee a celle de l'Allemagne 
a Vienne le 27 et meme le 30). Par mi
racle, il n'etait pas trop tard, et M. Pa
leologue put remphr sa mission des le 
30 a midi. Malheureusement 1 ef fet de 
cette action moderatrice est presque 
completement detruit par les telegram-
mes quenvoie isvolski, ambassadeur 
de Russie a Pans, a Sazonof, pour Tas
surer, sur la foi de conversations avec 
le directeur de la politique au (juai 
d'Orsay et avec le ministre de la Guer
re, que les instructions donnees a Pa
leologue devaient s'entendre : « Mobi-
hsez, mais en secret. » L'ignorance ou 
Ton est encore de la facpn precise dont 
M. Paleologue a rempli sa mission, em-
peche de resoudrep te probleme central: 
pourquoi Sazonof a accorde plus de 
creance a l'avis indirect dTsvolski, per-
sonnage douteux et brouillon, qu'a la 
demarche de M. Paleologue, voix du 
Quai d'Orsay. 

En fin, derniere constatation : M. Pa
leologue a mal renseigne son gouverne
ment sur les preparatifs militaires rus
ses du 30 et du 31 : On peut meme dire 
qu'il en a donne une version incomplete 
et fallacieuse. Tandis que son collegue 
anglais lance le 30 a 18 h 40 a Londres 
un telegramme annongant clairement la 
mobilisation generale russe (c'est-a,-dire 
une demi-heure apres l'expedition de 
l'ordre), M. Paleologue qui ne devait 
pas etre moins bien in forme, puisqu'il 
representait un pays allie, lance, lui, son 
telegramme l e 3 i a i o h 4 5 ( i 7 heures 
apres que l'ordre en a ete lance !). S'il 
a communique cette nouvelle a Paris 
des qu'il en a ete in forme, comme e'e-
tait son devoir, c'est que le gouverne
ment russe, en 1'informant au moment 
ou les affiches etaient collees sur les 
murs, lui a inflige, et au pays allie en 
meme temps, un affront sans precedent. 
On voit que l'attitude de 1'Ambassa
deur f ran^ais demeure inexplicable. 

Quoi qu'il en soit, le telegramme Pa
leologue du 31, 10 h 45, d'un laconis-
me absolu (« La mobilisation generale 
est ordonnee »), n'arriva a Paris qu'a 
20 h 30 ; et c'est ce double retard dans 
l'expedition et dans la transmission, qui 
a permis aux hommes d'Etat franqais 
de presenter a Topinion publique le 
schema chronologique inverti que Ton 
sait (mobilisation generale autrichien
ne et Kriegsgefahrzustand allemand 
precedant la mobilisation generale rus
se). Pour cela, il fallut encore travestir 
le laconique telegramme Paleologue 
dans le Livre Jaune (destine au public), 
le fait a ete reconnu par M. Poincare 
lui-meme ( Les responsabilites de la 
guerre, questions par Rene Gerin, re-
ponses par Poincare, Paris, 1930, p. 

155). 
En resume, le « zele » de M. Paleolo

gue parait bien 1'avoir pousse a depas-
ser sensiblement la ligne que lui f ixaient 
ses instructions, et a favoriser (sans 
doute par < patriotisme >) les prepara
tifs militaires russes, au prix d'une ve
ritable violation de 1'alliance franco-rus
se puisque la mobilisation generale ne 
pouvait etre decidee sans concert «prea-
lable». 

Et ce fut ainsi que la guerre generale, 
rendue quasi-inevitable par la succes
sion des coups de force, des somma-
tions, des menaces et des d'erobades 
accumules par l'Autriche et l'Allema
gne, ne put etre evitee. 

Henri IJVURENT. 
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